
       

  

  

  

  

  

CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Borne le 27 novembre 2023 

Madame, Monsieur, 

Je vous prie de bien vouloir assister à la réunion du conseil municipal de Borne 

qui aura lieu à la salle de mairie le dimanche 3 décembre 2023 à 9h30. 

Ordre du jour : 

- Délibération sur la suite à donner au jugement de la chambre 

administrative d’appel (délégués de communes contre deux délibérations 

de la communauté de communes). 

- Délibération modificative sur le tableau des voies communales et le tableau 

des places et parkings. 

- Tarifs gîtes et eau potable 2024. 

- Délibération sur les zones d’accélération des énergies renouvelables. 

- Décisions modificatives.  

Souhaitant pouvoir compter sur votre présence, je vous prie d’agréer, 

Madame, Monsieur, mes cordiales salutations. 

 

   Le Maire, Thierry CHAMPEL, 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

Département de l’Ardèche 

Arrondissement de Largentière 

COMMUNE DE BORNE 

 


